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LES CAPACITÉS DE FORMATION
DES ENTREPRISES EN 1995
DE L'ALTERNANCE A LA FORMATION
EN SITUATION DE TRAVAIL

... ....... .. Interrogées en 1994 et 1995, les entreprises dé- .
: clarent qu'elles pourraient accueillir, et ce uni- :
. que ment si certaines conditions étaient elT~cti- .. .. vement réalisées, environ 700 000 jeunes en .. alternance en plus des 450000 qu'elles emploient.. .
. déjà. Les employeurs disent ne pas avoir jusque.
. là elTectuécesembauches en maJ' orité à cause de .. .. l'insuffisance de l'activité économique et dans.

: une moindre mesure pour d'autres raisons:
. comme un coût élevé ou des formalités trop.. .. importantes. .
. .
. Concernant la formation professionnelle conti- .
: nue, petits et grands établissements remplissent:. largement leur obligation de formation. Les.: petits établissementsont toutefois plus souvent:

: recours à la~formation informelle dite «sur le :
. tas». Ils organisent moins de stages de forma- .
: ~iion mais ces derniers sont plus longs. Une for- :
: mation débouche en outre plus souvent sur une:
. promotion dans les petits établissements que.

: dans les plus grands. :
. .... .....

Ministère du Travail,
du Dialogue Social et de la Participation

Une précédente enquête réalisée
en mars 1994 avait permis de met-
tre en évidence un potentiel d'ac-
cueil de jeunes en alternance assez
important dans les établissements de
plus de 10 salariés [1J.Ces établis-
sements déclaraient pouvoir ac-
cueillir 80 000 jeunes cn plus de ce
qu'ils employaient déjà.

Une nouvelle enquête en 1995
permet de compléter ces chiffres
avec ceux donnés par les entrepri-
ses de moins de JO salariés (enca-
dré 1). Dans ces petites entreprises,
le potentiel d'accueil de l'alternance
serait encore plus élevé.

Comme en 1994, différentes in-
formations sont recueillies sur la
formation professionnelle continue,
formelle ou en situation de travail,
en termes de dépenses, de salariés
formés ou de durée de stage. Ceci
permet d'avoir une vue d'ensemble

.



de la fonnation professionnelle con-
tinue des entreprises, quelle que soit
leur taille.

Des capacités d'accueil décla-
rées très importantes pour l'al-
ternance...

Toutes tailles confondues, les en-
treprises déclarent pouvoir ac-
cueillir 400 000 apprentis supplé-
mentaires, soit plus d'une fois et
demie ce qu'ils emploient déjà
(250 000 apprentis). Ils affirment
aussi pouvoir accueillir 300 000
autres contrats d'alternance supplé-
mentaires, pour 200 000 déjà en
place (graphiques 1et 2). Toutefois,
ces intentions ont un caractère dé-
claratif et ne seront que pour une
part limitée concrétisées en embau-
ches par la suite. Les entreprises dé-
clarent en effet pouvoir accueillir
des jeunes sous contrat d'alternance
seulement si certaines conditions
sont effectivement réalisées: place
pour l'accueil des jeunes, temps à
leur consacrer, moyens financiers
pour les employer et surtout acti-
vité économique suffisante. De plus,
certaines capacités déclarées peu-
vent simplement signifier le renou-
vellement de contrats d'apprentis
déjà employés: un apprenti ou un
autre jeune sous contrat d'alter-
nance tennine son contrat, un autre
jeune est embauché. Par ailleurs,
une étude effectuée après l'enquête
de 1994 montre que seuls environ
40 % des établissements qui décla-
raient pouvoir accueillir unjeune en
alternance lors de l'enquête l'ont fait
au cours des six mois suivants.

Certains secteurs déclarent des
capacités d'accueil de jeunes en al-
ternance très importantes par rap-
port à ceux qu'ils emploient déjà.
C'est le cas par exemple pour des
secteurs comme l'agriculture ou la
santé. Les services aux entreprises,
et en particulier les cabinets d'ar-
chitectes ou de comptables, pour-
raient quant à eux accueillir une
grande quantité d'apprentis alors
que les hôtels-restaurants et l' édu-

Graphique 1
Capacités d'accueil des apprentis selon le secteur d'activité

et la taille de l'entreprise
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Graphique 2
Capacités d'accueil des contrats de qualification, d'adaptation et d'orientation

selon le secteur d'activité et la taille de l'entreprise

Agricul- Cons- Services Indus. Corn-
ture truction aux manufac- merce

entrep. turières

voir accueillir un grand nombre
d'apprentis, et les services aux en-
treprises de nombreux jeunes sous
contrats de qualification, d'adapta-
tion ou d'orientation.

...mais situées en majorité dans
les établissements qui ne la
pratiquent pas

Les deux tiers des capacités d'ac-
cueil en alternance ainsi indiquées
se trouvent dans les établissements
qui n'emploient pas encore de jeu-
nes sous contrats d'alternance
(90 % des établissements). Le tiers
de capacités restant se trouve dans
les établissements qui emploient
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cation indiquent des capacités pour
les autres contrats d'alternance.

Les secteurs qui emploient déjà
de nombreux jeunes sous contrat
d'alternance sont aussi ceux qui ont
les capacités d'accueilles plus gran-
des. Ainsi, c'est dans le commerce
et les industries manufacturières
que le potentiel d'accueil d'appren-

tis et d'autres contrats d'alternance
apparaît le plus important. L'indus-
trie des viandes indique par exem-
ple pouvoir aller jusqu'à un dou-
blement de ses effectifs en alter-
nance, soit employer près de 20 000
jeunes sous contrat d'alternance en
plus de ceux qu'elle emploie déjà.
La construction déclare aussi pou-



Etablissements Etablissements Total Jeunes
sans capacité avec capacités du pouvant itre
d'alternance d'alternance établissements accueillis

Etablissements sans 1 906 293 363 030 2 269 323 438 000
contrats d'al ternance 89,40 % 61,00 %

Etablissements avec 166454 102510 268 964 280 000
contrats d'alternance 10,60 % 39,00 %

Total 2072 747 465 540 2 538 287 718 000
81,66 % 18,34 % 100,00 % 100,00 %

'E~é?'_-
-:-:.,

,

'_:'-"":"-'
,.

A-'-
"

-',-,',-, '-,':,-,--,-.,,-- ,:,::,-:,,: :
,:::'",-:

" '-'
"- ',"'-"','" ,',",'.,-"-,, -, -,':-:: u- -:

:'"
::- ,:.,-, .,-,,-,:_,:,:,-,:,-,':,: :".:,,:,,:,...:,:, ',:'-:.,-:,:,-,:,', :"":,_.,::,-:";.:-:.,,,.:,:,.:::.,:,.,:::":::,, <':::,:::-::::<,(:.."

LES ENQUETES SUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE EN 1994 ET 1995.
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"",:" -' ,-,:::'-'-- '", -, '. ':,,-' '-,:,:::,-',-'L'enquête sur la formation professionnelle de 1994 a été menée dans le cadrè de .l'enquéte,tiimestrielJe sur l'Activ~té:_et_les:'
Conditions d'Emploi de la Main d'Oeuvre (ACEMO) qui porte sur les salair'es et remploi.'- Elle' s~_adressaitaux établiss'e'roentS"
de plus de 10 salariés; de faç~m ~}(hi.mstivepour les établissements:de plus ,d~,S.Q,_~a]ariéset,~u ,q~::P~:,~o~dage_:P9ui,1es.:
établissements de 11 à 49 salariés.,
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.Tous :les ans, )a DARES::~ffedue urie,enquête dite «COmp]émentai~ë)':~_~'l'~,:~êiD,~':~ham'p,d~~~bji~~:~~e-~ci,::~~'~i'Sut::
des thèmes liés à l'emploi. En 1994, le thème choisi a été celui de.I'altemance et de la formation professionnelle. A peu près:

.60000 établissements ont été interrogés et le taux de réponse à l'enquête a:êté de 52,8 %. Le fichier dedépartestredressé gtâce .

. au fichier de l'UNEDIC du 3]-]2-93 ainsi qu'à un ficrner complémentaire contenani les étab]issementsqw rie sont pas dans le:
,.champ_~~ I~DIÇ.cla ~EIT~;:?u lci"RATP,_pm::exemple).,Ce redresse_ln'ent p<>u~ I~étude I1~ti°n.a1e,est, fai~,~elori le pnncipe,_deJa::

:,stl1ltificàt~~~ ,suivantles_~rit~,~.~A~, s,~c~~uf,~.'~~tivi.té.,_et de la taille- .~~ r~I1trep~se~. .'., ' :'
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. ~e~-p<J_ssibiHtésd'accueiI:de la-fonnation en alternance (les apprentis, Ies_,contiats,'4e :qualificatiQn:et--d'a4aptation~-:Ies':

stag5aires~les' possibilités supplémentaires d'accueil etc.);
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- la formation continue 'des -salariés (salariés partis en formation, les heures stage; les dépenses,Jes-,organ;,s,~: de.:

forination etc.);'
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-: le rempla~_~ment des salari~s -partis _~nformation;
--]a promotion interne et'

s~~ lien aveC:' la formation;
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lJne d,ell:<:ième enquête a é~é 'menée en-1995 mais c,eUe fois aupr.ès d'entreprises, et d'établissements'de' moins,-~è IO:'salariés~',
Lê taux: de- réponse a, été -p]üs' faible: que: pour -l' enquête' précédente, (30 % de:: répondants)

-
pour,:~' éc!uUiiiIIori':; d~entieWise~ :,

interrogées également plus restreint (20 000 entreprises). Les résultats portent donc sur 6 000 établissements: 2 000 eritreprises
de ! à 9 salariés, 2 000 entreprises individuelles de 0 à 9 salariés (travailleurs indépendants) et 2000 étabJisSemenis de 1 à 10...
satanés 'dépendait~:d~umt entre-prise, de :plus: de') 0 saJarié~:, Le redressèniènt, d\{fi~,~i~T:: '~_ns,i.':~bf~nu:-a::ét(-èffeCtu,~'::~(a~ ..

. 'donn~es ,.du fic~ier-d' établi~'seïnentS SIRENE' de j'INSEE suivant lè 'critère 'du'''s~_ct~~~_d:~~:c,~Xi~~.:~e-r én~piisé.-.: :'.",:."." ---:.':" : . :' :.".
Lés',questions posées 'étaient pratiquement les mêmes que ce'nes auxquélIes 'avaienfiéPündti:les-:'étab1isseroêntsjjl\iS'

importants. L'attention s'est portée de plus sur l'intérêt que pouvaient avoir les entreprises à embaucher des jeunes en alter-
nance ainsi qu'aux spécialités des formations continues suivies par les saJariés. "

:.

déjà des jeunes en allernance (soit
10 % de l'ensemble des é!ablisse-
ments). La capacité d'accueil par
établissement est donc plus impor-
tanle pour ces derniers, 38 % des
établissements qui pratiquent l'al-
ternance déclarant des capacités
d'accueil contre l6 % des établis-
sements qui ne la pratiquent pas (la-
bleau 1).

Intérêts et difficultés de l'alter-
nance vus par les entreprises

Les intérêts que les enlreprises
indiquent retirer de l'alternance sont
différents selon qu'elles emploient
déjà ou non des jeunes dans ce ca-
dre (graphique 3). Les établisse-
ments qui utilisent l'alternance le
font principalement pour réduire
leurs coûts salariaux et pour sélec-
tionner les jeunes avant une embau-
che éventuelle. Les entreprises qui
n'emploient pas encore sous ce sta-
tut déclarent que l'intérêt principal
que pourrail avoir ce type d'embau-
che serait de répondre à un surcroît

Tableau 1
Capacités d'accueil de l'alternance selon qu'il y ait ou non des jeunes

déjà en place

d'activité. Seule une reprise de l'ac-
tivité économique les inciterait donc
à avoir recours à l'alternance. Dans
tous les cas, embaucher des jeunes
en alternance est aussi pour un cer-
tain nombre d'entreprises un moyen
de s'impliquer vis-à-vis du pro-
blème de l'insertion des jeunes.

Lorsque l'on demande plus pré-
cisément leurs raisons aux établis-
sements qui n'emploient pas de jeu-
nes en al1ernance (graphique 4),
ceux qui déclarent ne pas pouvoir
accueillir de jeunes sous contrat

d'alternance metlenl au premier
plan une activité économique trop
réduite. Les établissements qui di-
sent avoir des capacités d'accueil
mais qui n'emploient pas de jeunes
en alternance se déclarenl quant à
eux gênés par le coût de l'al!ernance
(pour un tiers d'entre eux), les for!
malités qu'elle engendre, ou encore
l'insuffisance de leur activité éco-
nomique.

En aucun cas les entreprises ne
considèrent que le fait de ne pas em-
baucher de jeunes sous contrat d'al-
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ternance est dû à l'absence de tu-
teur qualifié dans leur entreprise, au
fait que les jeunes ne donneraient
pas satisfaction ou à la difficulté à
trouver des candidats.

Les conditions favorables au
développement de l'alternan-
ce : reprise économique et
baisse du cofit du travail

Les raisons que les entreprises
indiquent comme des freins à l'em-
bauche de jeunes sous contrat d'al-
ternance varient selon les secteurs
d'activité (graphique 5). Les sec-
teurs du commerce, de la construc-
tion et des industries manufacturiè-
res mettent surtout en avant l'insuf-
fisance de l'activité économique.
L'agriculture et l'hôtellerie insistent
surtout sur un coût ressenti comme
élevé et sur les formalités qu'impli-
querait l'alternance.

D'après les déclarations des en-
treprises, le nombre de jeunes sous
contrat d'alternance pourrait être
doublé. En rapprochant le potentiel
d'accueil des entreprises des raisons
qui les empêchent d'embaucher
d'autres jeunes sous contrat d'al-
ternance, on peut préciser les com-
posantes de ce potentiel. Sur le to-
tal des 700 000 jeunes en alternance
que les entreprises déclarent pou-
voir accueillir en plus que ceux
qu'ils ont déjà, 160 000 le seraient
avec une meilleure conjoncture,
190 000 avec une meilleure con-
joncture et un élément favorable tel
que la baisse du coût du travail ou
des formalités moins nombreuses.
Enfin 350 000 jeunes pourraient
être embauchés sous un contrat
d'alternance sous réserve d'une
condition non liée à l'activité
(Coûts, formalités etc.).

Les capacités d'accueil déclarées
sont souvent liées aux comporte-
ments d'embauche des entreprises
(graphique 6).

Les entreprises qui déclarent
pouvoir accueillir un nombre rela-
tivement important de jeunes en al-

Graphique 3
Intérêt des contrats en alternance
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Graphique 4
Raisons pour lesquelles les établissements n'ont pas de salariés

sous contrat d'alternance
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Graphique 5

Capacités d'accueil de jeunes en alternance scion le secteur d'activité
et les raisons pour lesqueUes l'embauche n'a pas encore été effectuée
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Graphique 6
L'Analyse des Correspondances Multiples pour expliquer le lien

entre les capacités d'accueil et les raisons du non accueil actuel des jeunes en formation en alternance
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Lecture: Le schéma
représentatif de l'analyse

des Comspondances Mul-
tiples permet depréci= la
nature des possibilités

d'accueil de jeunes en al-
Itmance par les entreprises

en considérant les raisons
qui selon elles freinent de

telles embauches.

Les variables qui en-

~nt enjeu dans cette ana-
lyse sont de deux types :

- les variables actives
telles que les capacités

d'accueil (en % des effec-
tifs salariés de l'cnb'e-
prise), les jeunes accueillis
(en % des effectifs salariés

de l'entreprise) et les rai-

sons du non accueil.

-les variables supplé-
mentaires telles que la
taille ou le secteur d'acti-
vité de l'entreprise qui pct-
mettent de préciser la na.

turc des entreprises ayant
un comportement décrit
par les variables actives.

L'axe 1 horizontal est

l'axe des capacités d'ac-
cueil. Les entreprises aux
capacités les plus élevées
relativement à leurs effec-

tifs salariés en place se
trouvent à droite du
schéma (plus de 100% des
effectifs salariés employés)

alors que les entreprises
sans capacité se trouvcntà
gauche. Les entreprises qui
accueillent déjà des jeunes

en alternance sont aussi
celles qui déclarent le plus

de capacités d'accueil Ce
schéma fait apparaître des
capacités d'accueil plus

importantes pour les sec.

teurs de la construction et

de l'agriculture. Il montre
également l'importance ro-

lative des raisons qui frei-
nent les capacités d'accueil

des entreprises.

L'axe 2 vertical est
l'axe des comportemen~
en matière d'accueil de
jeunes en alternance. Les

grandes entreprises sont

situées dans le haut du gra-
phique.
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Graphique 8 (1)
Formation dispensée ct formation en situation de travail selon la taille

de l'établissement
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"""'"(1) -Pour ce qui est des plus petites entreprises, l'estimation de laparticipationfmoncière
est plus délicate puisque les professions indépendantes ne la calculent pas par rapport à la
masse salariale mais par rapport au plafond de la Sécurité Sociale.

Encadré 2

la formation «sur le tas» y soit plus
importante. Si la formation peut se
faire au sein de l'entreprise avec
l'aide des autres salariés expérimen-
tés, il n'est pas nécessaire de faire
appel à des organismes de forma,
tion.

La part des salariés ayant suivi
une formation est aussi plus impor-
tante dans les grands établissements
que dans les petits. Près de 50 %
des salariés des établissements de
500 salariés et plus se sont formés
en 1993 alors que moins de 10 %
des salariés d'entreprises indivi-
duelles de 0 à 9 salariés ont fait de
même en 1994 (tableau 2). De
même, seuls à peine 10 % des éta-
blissements de moins de 10 salariés
ont orgarusé des formations en 1994
contre un quart des établissements
de plus de 10 salariés.

LES DÉCLARATIONS FISCALES 2483 ET2486 .

. . . . .

~a< loi -fondatrice_de-l~?ta'créé '-'pü'l.lrJous .les ,employeurs, qûels-'q~ë'soiênfJê1.1rSeffec,ti~# 1'~1Jligatidri,:d~-partiCipêr
chaqiJ~)lruj~eau firi,mceI!1~ll~,<I_e)aformationau bénéfice de leur-pers9IlrieI. ".',', ',.,' ,'. ","

I.~s'~n~prise~ de} W~~l,<iriése\ plu~ assuj~~ies.à l' obli:gation. 'de.-participefau',:f1n<1.t1cètrie~t'de::h(fo~tiolf&>#tip~f:
doive_nt_<:ilorsr:empJir. cl1a'queannéeune déclaration fiscale;-' dite -«2483» (Art.L~5().1:'etL_951 ~l.à ,;L95J; 1,JduCode.:du '.
Trayàil}<L'~rnployeu~~AeuX()ption.spriIlcipaJes pour participer au financeITl~n~;:. fmancer. des aêtions de. fohllati.OrlpOur-s(:s
salariés()tC{)pérerdes'ver~èI!1ents- qui Je-libèrent de son obligation. Selon Je-cas; lesactions"dèfoooâtiO(t'des saJa.riés-soIlt
dî~ectel11è~ffinancéesparles_éI1treprises" prises en charge par les fonds d'aSS1l:fall(~eformation (FAF).' par Jesprga.f!ÎsI11és
paritaires agréés au titre du cÔngé individllelde fonnation (OPACIF), ou par les organismes de mutualisationagré~~autitie
des formations professionnelles en alternance

-

(OMA). Le dispositif d'insertion. eI1aJtemance- comprendJes. COlltrats;'de
qualification et d'adaptation, les contrats emploi-solidarité et de retour à l'emploi.

.

L~s entreprises concerrié~S_SOnLcepesqui emploient -10 salariés et .pliJs,.()i'cOinprisJès_entrepris~,!elevaritdlJ'régirnè
.

général, de Sécurité. Sociale)"qÜellé. que' soit leur' forme juridique (iIidividÙelle',' s()ciété:'cOI11merciale~"âssociatiOn:'e~c;).et.
q1.iell~-,qu:esoit.leuf(ictivité ,(àgricolê;' industrielle; de services etc;»L'QbHgatiOri'departÏciçx:r. incombeaussi~~x sodétés
nàti()Il~le~ 'e,t aux établissern~nts' 'publics~.' caractère industriel 'ec commerCiàl (telles "que..EDF~GD F.'SE[T A'etc;fetne.'
r~ll?v~nt paS'd'u~e coll~,ctivité_'pu1?Iique(cOmmerOmcena~on'al intéfprofessionnèldes céréales parèxemple).

'

, '

,
Lés'è~ployeur(disp~I1sé(de-l'o,b1igati()n de paitîCÎpet'-âu' firiâiicementde' laformation profcssionneIJe sontl';tàë les

'c§9~,7tiyitest:e11"Îtoriales.)e:S-"établî ssc~ents ,publks.. à caractère ..adtniIJistratif. relevant d'une co] le~tivi~~publiqÜe_{par
exeIT1ple:l~,çàisse,Nationale-4~.Epa.rgnè;la Caisse Nationale d'allocations familiales, certains hospices,les.établissements
d~p_a,rte['J).~nta1JxoÙ cpmI11llriàux"cOrn.mèJeshôpitaux etc.).La Poste et France-Telecom ne sont pas assujettisjusqu'cnJ994
inClus:

De le_urcôté, Jes entreprises de moins de 10 salariés ainsi que les travailleurs indépendants, membres des professions
libéraJes et professions non salariées employant moins de 10 salariés ou n'employant aucun salarié,doiventre01ettre'-àJa
re~,~ttedes.impôts cornpéten~une déclaration relative à I~ participation au d~y~Ioppementdela forl1)atiol1)rofe~si~h11~Ile..
~ontinue :Jormulaire«248{»){ArLL.952::J du Code du Travail). Les ,~mployeursde moinsdel 0 sala,riésseHbère_ntdeJeur
obligatjOri->enversan(JêlJi-çoptribution de 0, 15 % des salaires ou du .plaforid>'de)a SécUrité SociaJCpout.1estr.lvailleÙrs
indép(:nda~,~àun organi,s~e;coIlCctCUragréé parTEtat (OCA). à

-
coiI1pétericE:iiâû~,~lè,' i~terTégiot1aIe_ou régiori.~~e., '

, T()usJés'el11pl()yeUis'çcc~p~t:'rn.?i~sde.1 0 salariés sOIlt concernéS par':c~tt.~p1?Jigaii9f1;>'qU.~m~,-qu~>S().j,~ là~~tUre-dê'H~~r

~ctiYi:~f(j~~us?"ien:e>c()11lrI1~rfiàJe~_:pfe.station.. de' s:~rvices -marchaIlds ou"non-nFvë~~pds~:~~9ciâti?n,s etc. )/à l"e~~ëption-
,

.des.elTIployeursde concierges; d'_employés d'immeubles à usage d~~_abita.tioI1;d'~rllP]oyésdel1l3is()n etd~assi~U1n~s>_l1l3ter~

l1ëlIès.
'

,. ,
"', .

" '

.
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Ta"" Dépeuse Dépense de Nombre Durée
de salariés d. de formation d'heures moyenne
ayant suivi formation par stage de stage d'un stage

une formation par salarié de formation par salarié de formation

ENTREPRISES COTISANT AU 0,15 %

Entreprises de 1 à 9 salariés ".......".......................... 10,5% 443 F 4 227 F 6h 61 h

Entreprises indivjduelles de 0 à 9 salariés .............. 9,8% 619 F 6 293 F Kh 82 h

TOTAL des entreprises cotisant au 0,15 % ,....... 10~2% 517 F 1 S 067 F 7h 69 h

ENTREPRISES COTISANT AU 1.50 %

Etablissements de 1 à 10 salariés '"'''"............'''''''''
dépendant d'une entreprise plus grande .................. 20.6% 850 F 4 130 F 9h 45 h

Etablissements de Il à 49 salariés ...............,........... 20,2% 1 953 F 9 688 F 12 h 60 h

Etablissements de 50 à 199 salariés ......,.................. 29,8% 3019 F 10115 F 12 h 41 h

Etablissements de 200 à 499 salariés ....................... 41,1% 4 654 F 11 329 F 17 h 42 h

Etablissements de 500 salariés et plus ..................... 49,1% 6232 F 12691 F 25 h 5] h

TOTAL des entreprises cotisant au 1,5 % .......... 32,1% 3491 F 10 K62 F 15 h 48 h

A l'inverse, la durée des forma-
tions se raccourcit lorsque la taille
de l'entreprise augmente puisque
dans les petites entreprises les sta-
ges dépassent le plus souvent la
durée de 60 heures alors que dans
les plus grands établissement cette
durée est rarement supérieure à
50 heures.

Le montant des dépenses de for-
mation augmente aussi avec la taille
de l'entreprise. La dépense moyenne
de formation continue par salarié est
plus importante pour les grands éta-
blissements que pour les petits. Par
contre, comme les formations sont
plus longues dans les petites entre-
prises, les dépenses de formation
par stage n'y sont pas forcément
beaucoup plus faibles.

Peu de promotion après une
action de formation profes-
sionnelle

Près de 5 % des salariés d'entre-
prises de plus de 10 salariés ont été
promus en 1994. 17 % de ces pro-
motions font suite à une action de
formation professionnelle. Ceci
confirme le fait que les actions de

Graphique 9
Taux de promotions parmi les salariés des entreprises de plus de 10 salariés
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Lecture: Dans les établissements de 1 à 10 salariés dépendant d'une entreprise de plus de
10 salariés, 2 % des salariés ont été promus, dont le quart suite à Wle action de formaûon.

Pour en savoir plus
[1] : «Les capacités de formation dans

les établissements de plus de 10 sala-
riés : de l'alternance à la formation en
situation de travail», Premières Synthè-
ses, n° 79, janvier 1995, DARES.

[2] : «La fonnation professionnelle
continue», Insee Première, n° 314, mai
1994. INSEE.

[3] : «Les chiffres 1994 de la forma-
tion professionnelle», lnffo Flash,
n° 442, novembre-décembre 1995, CEN-
TRE INFFO-DARES.

formations n'ont que peu d'effet à
court terme sur la carrière des sala-
riés ([1] et [2]). Les promotions sont
plus tTéquentes dans les grands éta-
blissements mais la formation est
plus déterminante pour obtenir une
promotion dans les établissements
plus petits (graphique 9).

Edwige Crocqlley
(DARES).

Tableau 2
La formation continue selon la taille des entreprises
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